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À l’attention des délégués des communes 
adhérentes au S.I.R.T.A.V.A. 

 
Tonnerre, le 30 septembre 2010 

 
N/Réf. : EC/DB/10-0154 
Objet : Réunion du Comité Syndical 
 
 
 Madame, Monsieur le Délégué, 
 
 
 J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir assister au Comité Syndical qui aura lieu le : 
 
 MARDI 12 OCTOBRE 2010 À 9 H 30 

 
À LA SALLE POLYVALENTE DE SAINT-RÉMY 

 

L’ordre du jour du Comité Syndical sera le suivant : 
 

Désignation du délégué secrétaire de séance. 
 

Approbation du compte-rendu du Comité Syndical du 3 juin 2010. 
 
 
A) PÔLE RIVIÈRES : 
 

1) Information sur l’avancement du programme de travaux 2009-2013 et l’organisation du Pôle ; 
2) Programme de travaux 2009-2013 – Tranche 2010 de travaux dans l’Yonne ; 
3) Convention de mandat à titre gratuit – Moulin de la Gravière à Lézinnes. 

 
 
B) PÔLES S.A.G.E. ET CONTRAT GLOBAL ARMANÇON AVAL : 
 

4) Demande de subvention relative à la procédure d’approbation du S.A.G.E. ; 
5) Information sur l’avancement du Contrat Global Armançon Aval. 

 
 
C) POLE P.A.P.I. (PROGRAMME D'ACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS) :  
 

6) Etude préalable au réaménagement de deux ouvrages hydrauliques sur l’Armançon à Semur-en-
Auxois. 

 
 
D) PÔLE ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 
 

7) Demande de retrait du S.I.R.T.A.V.A. de la Commune de Chevannay ; 
8) Demande de retrait du S.I.R.T.A.V.A. de la Commune de Mont-Saint-Sulpice ; 
9) Demande de retrait du S.I.R.T.A.V.A. de la Commune de Villy-en-Auxois ; 
10) Décision modificative n°1. 

 
 
 …/… 
 

Si vous ne pouvez être présent lors de cette réunion, 
je vous demanderais de bien vouloir vous faire 
représenter par votre délégué suppléant ou de 
transmettre un pouvoir (ci-joint). 
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E) QUESTIONS DIVERSES : 
 
 
 

Je compte sur votre présence et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Délégué, l’expression de mes 
salutations distinguées. 
 
 
 
 
 

Le Président, 
 
 
 

Eric COQUILLE 
 


